


prestations de service 
2.4 Fee and commission 

expenses 
Charges des opérations de 
commissions et des 
prestations de service 

Art. 25 let. b OLRO-FINMA  

3. Financial component (FC) Composante financière (FC) Art. 92 al. 4 OFR,  
annexe 5a let. 3 OFR, 
art. 26 OLRO-FINMA  

3.1 Net profit (loss) on the trading 
book 

Résultat net du portefeuille de 
négoce 

Art. 26 let. a OLRO-FINMA  

3.2 Net profit (loss) on the 
banking book (only where 
relevant to the calculation of 
operational risk capital 
requirements) 

Résultat net des éléments du 
portefeuille de la banque pris 
en compte dans le calcul des 
fonds propres minimaux pour 
couvrir les risques 
opérationnels 

Art. 26 let. b OLRO-FINMA  

4. Business Indicator (BI) Indicateur d’activité (BI) Art. 92 al. 1 OFR  
5. Information on BI given 

supervisory approval to 
exclude discontinued 
activities 

Informations sur le BI lorsque 
la FINMA approuve 
l’exclusion d’activités 
abandonnées 

Art. 92a al. 1 OFR, 
art. 23 al. 2 OLRO-FINMA  
Lorsque l’exclusion des activités abandonnées a été annoncée à la 
FINMA conformément à l’art. 23 al. 2 OLRO-FINMA et que la FINMA 
n’a pas formulé de refus dans les 6 semaines suivant l’annonce, 
l’autorisation prudentielle et l’exclusion des activités abandonnées 
sont réputées effectives.  

5.1 BI gross of excluded 
discontinued activities 

BI brut sans les activités 
abandonnées 

Art. 92a al. 1 OFR  
Correspond au BI après l’exclusion des activités abandonnées lors du 
calcul de l’ILDC, de la SC et de la FC. 
À ne compléter qu’en cas d’exclusion des activités abandonnées 
approuvée par la FINMA, conformément à la description à la ligne 5. 

5.2 Reduction in BI due to 
excluded discontinued 
activities 

Réduction du BI en raison de 
l’exclusion des activités 
abandonnées 

Art. 92a al. 1 OFR  
Correspond au BI avant l’exclusion des activités abandonnées moins 
le BI après l’exclusion des activités abandonnées.  
À ne compléter qu’en cas d’exclusion des activités abandonnées 
approuvée par la FINMA, conformément à la description à la ligne 5. 

6. Minimum required operational 
risk capital 

Fonds propres minimaux en 
regard du risque opérationnel 

- 

6.1 Business indicator 
component (BIC) 

Composante indicateur 
d’activité (BIC) 

Art. 92c OFR  

6.2 Internal Loss Multiplier (ILM) 
if not equal to 1 

Multiplicateur des pertes 
internes (ILM), si différent de 
1 

Art. 92d OFR, 
annexe 5a al. 4 OFR  

6.3 Minimum required operational 
risk capital (ORC) 

Fonds propres minimaux en 
regard des risques 
opérationnels (ORC) 

Art. 91 OFR  

6.4 Operational risk RWA RWA en regard des risques 
opérationnels 

Art. 42a let. c OFR  

 
De plus amples informations peuvent être consultées sur www.finma.ch/... 
- Dernières mises à jour de l’enquête 
- Formulaires électroniques à télécharger 



- Informations importantes sur le reporting 
- Interlocuteurs 


